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Mars 2019 

N ° 19 

Comité du 19ème de la Fédération Nationale des Anciens Combattants en Algérie, 
 Maroc et Tunisie  

 20 rue Edouard Pailleron, 75019 PARIS 
Permanences les 1er et 3ème mercredis de chaque mois de la mi-septembre à début mai 2019 

A la Maison du Combattant et des Associations 

                   Notez que le 9 mai prochain  
 
C’est le Parcours Mémoire dans le parc des Buttes Chaumont, 
venez nombreux rencontrer les collégiens qui viendront vous 
poser des questions sur l’histoire, notre histoire. Ce rendez-
vous remporte de plus en plus de succès avec plus de 300 
élèves du 19ème et des participants d’autres arrondissements. 
Un évènement initié par la mairie du 19ème . 
                                                                                 (photos 2018)      

  Mais aussi, rappel: 
 

-27 avril : Journée nationale du souvenir des victimes de la déportation. 
-8 mai : anniversaire de la capitulation de l’Allemagne nazie. 
-27 mai : Commémoration de la création du Conseil National de la Résis-
tance. 
-6 juin : Commémoration des combats du maquis du Vercors en 1945. 
-18 juin : Commémoration de l’appel du 18 juin 1940. 
 

COMMÉMORATION DU 57ème ANNIVERSAIRE DU  
 

CESSER-LE-FEU OFFICIEL DE LA GUERRE D’ALGÉRIE 
 

LE MARDI 19 MARS 2019 
 

EN SOUVENIR DE TOUTES LES VICTIMES CIVILES ET MILITAIRES 
           DE CETTE GUERRE ET DES COMBATS DE TUNISIE ET DU MAROC 
 

Les Cérémonies  
 
    -8 h15 R.V. à la Mairie du 19

ème
    -8h30  départ du car pour le Père-Lachaise  

    -9 h15  Cérémonie au cimetière du Père-Lachaise — Après la cérémonie, retour en car vers la mairie du 19
ème

 
   -11h00 Cérémonie au monument aux morts du 19ème et verre de l’amitié offert par la mairie du 19ème                                                       
  - 14 h   Invalides, cérémonie religieuse  - 15 h   Rassemblement quai Branly-16 h   Cérémonie quai Branly 
  - 18 h   Rassemblement à l’Arc de Triomphe  -18h30 Cérémonie, dépôts de gerbes à l’Arc de Triomphe 

(Photos du 2018) Dépôt de gerbes à la mairie           La neige en 1er plan      Cérémonie à la mairie du 19ème  (photo du  2018)     
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Comme depuis quelques années notre repas dansant du comité Fnaca du  19ème 
arrondissement de Paris a remporté un vif succès.  

Mais hélas il faut se résigner et après quelques heures, une der-
nière danse, quelques confidences et on se donne rendez-vous 
l’année prochaine au même endroit et encore plus nombreux. 
 

85 personnes sont venues à notre rendez-vous annuel c’est un 
peu moins que l’an passé. Un changement de date de dernière 
heure a causé quelques annulations car notre repas entrait en 
compétition avec nos amis du Comité du 12ème. Ce fut tout 
de même une belle occasion de se retrouver pour discuter, 
danser, échanger des souvenirs, vivre un grand moment de 
convivialité.  

Mais comme l’an passé, on n’avait ou-
blié le chauffage prévu   heureusement 
Mahor Chiche, adjoint au maire est venu 
à notre secours.  
Après quelques verres et quelques de-
grés, l’ambiance est revenue et avec elle, les danses qui sont 
toujours très appréciées.  
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D ans le précédent article paru dans l’Echos N° 
18 que la guerre ne cessa jamais, enfin presque ja-
mais pendant le 18ème siècle, le siècle des Lu-
mières. Il en était de même en Algérie, Mourad 
fonde une dynastie turc, celle des mouradides qui 
gouvernera la Régence de Tunis pendant le 17ème 
siècle. Début du 18ème Ibrahim avec l’aide des Ja-
nissaires fait massacrer tous les Mouradides. Raz-
zias, expéditions punitives et aussi une lutte 
presque sans répit que mène les tribus pour échap-
per au pouvoir gouvernemental. 
Les rapports entre l’Algérie et la France furent des 
plus chaotiques pendant tous les siècles. Il faut rela-
tiviser car les relations l’ont été pour tous les pays. 
Les relations n‘ont pas été simples non plus avec 
l’Angleterre et il en est de même avec bien d’autres 
soit disant alliés au cours de notre histoire. 
L’Algérie reste toujours un problème délicat à 
aborder, pour certains la France a exploité l’Algérie 
La France reste le bouc émissaire de son ex colonie. 
Une théorie défendue par les Indigènes de la Répu-
blique et par le pouvoir en place en Algérie tenu par 
le FLN pour qui les difficultés rencontrés sont dues 
au colonialisme.  
Ce n’est pas ce qu’en pense un ancien dirigeant al-
gérien « Si les pieds noirs étaient resté 20 ans de 
plus dans notre pays l’Algérie serait un des pays 
les plus développés de la Méditerranée »  (a) 
« Le pays était plein de ressources  avec des ré-
serves en hydrocarbures, des infrastructures mo-
dernes laissées par la France une population, jeune 
et pour une part éduquée. La Mitidja était un jardin 
fertile. Nul doute que l’Algérie  allait devenir un 
pays leader du tiers monde » (b) 
L’histoire en a décidé autrement 
                        ———————- 
Le nord de l’Afrique a une longue tradition de pro-
duit agricole.  
Quarante ans avant notre ère, Cléopâtre Séléné fille 
de Cléopâtre VII et de Marc Antoine épouse Juba 
II, roi de Maurétanie s’établit a Césarée de Mauré-
tanie, actuellement Cherchell situé à 60 km à 
l’ouest d’Alger, près de Tipaza.  
Nommé par Rome, il aura pour charge de ravitailler 
l’Empire en produit agricole. On cultive le blé déjà 
50 ans avant notre ère dans cette partie du monde et 
il décidera du sort de l’Algérie, 19 siècles plus tard.    
Le tombeau de la Chrétienne appelé ainsi à cause des croix 
gravées sur les fausses portes (tombeau royal de Tipaza con-
viendra mieux) 

On prétend que 
le couple Juba II, 
roi berbère et 
Cléopâtre VIII y 
reposent. 
(a) Aït Belkacem 
 
(b) J. Julliard Ma-
rianne  N° 1146 

   Nos finances 
Nous avons coutume de dire que les liens qui unissent 
le Comité et ses adhérents et que ces liens n’ont pas 
de prix mais il faut avouer que ces liens ont un coût et 
désormais de plus en plus élevé.  
L’augmentation des tarifs postaux nous contraindra 
dans un proche avenir a revoir le prix de la carte.  

Il était une fois l’Algérie et la France 
NOS PERMANENCES 
A la Maison du combattant 

Mercredi ……………. 10h  à 12 h  …………..………..   6 mars    2019                        
Mercredi………….…. 10h  à 12 h ….…………..….……...20 mars   2019                        
Mercredi ………….….10h  à 12 h …………………………  3 avril    2019                         
Mercredi…….………  10 h  à 12 h………………………...17 avril    2019 
Mercredi…………….. 10 h à  12 h……………………….  15  mai   2019 
Mercredi            10 h à  12 h             18 septembre 2019 

UN TRISTE ANNIVERSAIRE 
Il y a un an déjà notre ami  
Jean-Michel ANTERIEU 
nous quittait et ce n’est pas 
sans une amicale pensée 
que notre comité à l’ap-
proche de cette date ressent 
à nouveau ces moments où 
nous étions déconcertés 
mais  nous avons tenté  de 
continuer comme tu l’au-
rais souhaité mon cher Jean-Mi. 
Une cordiale pensée du Comité à notre camarade. 

Porte-drapeau 
Répondant à une question récemment posée:
Il n’est pas obligatoire d’être un ancien combattant  
pour porter l’emblème national. Homme, femme, jeune 
toute personne peut remplir cette mission à la condition de 
le faire avec dignité tant dans sa tenue que dans son  
comportement.  
 

L’insigne de Porte-drapeau 
N’est pas à proprement parler une « décoration » mais une 
récompense, une récompense officielle. En d’autres termes, 
nul n’est autorisé à se faire remettre et porter cet insigne 
sans avoir obtenu auparavant le document officiel corres-
pondant: le diplôme d’honneur de Porte-drapeau, signé du 
Secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants.    

Pour les Veuves 
La retraite de combattant n’est pas réversible au profit  
d’une veuve.  
Seule une pension d’invalidité à partir d’un certain 
taux peut l’être. 
Pour les autres droits, lire l’article page 3 de l’Echos de 
Janvier 2019 N° 18  

Nos peines  
Nous avons appris le décès de notre camarade, 
                       André Maillet  
Le bureau du comité du 19ème  présente ses sincères      
condoléances à sa famille 
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A cette époque Alger s’est vu imposer la perte de 
quelques territoires et une réduction de ses courses 
par les pays européens qui ont développés leurs 
marines. Les causes de ce déclin est une riposte 
efficace des puissances européennes par le bom-
bardement des ports méditerranéens possédés par 
les turcs.  
Pendant une grande partie du 18ème siècle , Mar-
seille s’est développé avec le marché du grain en 
provenance de l’Afrique du nord.  

Le port de Marseille par Jules Vernet  (photo du Net) 
 

Pour compenser la perte des revenus  de la 
Course , les autorités ottomanes encouragèrent la 
production de blé pour l’exportation. Le Dey d’Al-
ger se résout à ce commerce car Tunis et Oran 
s’enrichissent et Alger craint de perdre une partie 
de son pouvoir. 
Pendant près de 120 ans 65% du blé d’Afrique du 
nord est commercialisé à Marseille et la plus 
grande partie entre 1769 et 1795. 
Les exportations vont bientôt s’effondrer en raison 
d’abord des conséquences néfastes du pouvoir al-
gérien autour de la rente tirée des exportations et 
ensuite des conditions d’insécurité du commerce en 
Méditerranée dans le contexte des guerres de la Ré-
volution, de l’Angleterre et de l’Empire. 
Le conflit entre l’Angleterre et la France va anéan-
tir l’essor commercial algérien et pour dissuader 
Alger de commercer avec les ennemis de la France 
c’est-à-dire l’Angleterre. Le pouvoir révolution-
naire remit à plus tard le remboursement des 
grosses avances faites par Alger pour l’achat de 
blé. Les corsaires anglais s’attaquaient aux bâti-
ments de transports de marchandises  
Ce bouleversement commercial en Méditerranée 
provoqua un renouveau de la course pour Alger à 
compter des années 1793 jusqu’aux années 1825 et 
1830 donnant ainsi une légitimité à un certain dé-
barquement...  
 
Suite avec la  
préparation du   

débarquement 
dans le prochain  
Echos 

Les invasions successives de l’Algérie ont con-
duit les berbères à se réfugier dans les montagnes 
et pour organiser leur défense et préserver leur 
récolte. 
L’Empire Ottoman considérait que 
la course, la rançon et le pillage 
étaient plus profitable que la cul-
ture du blé. Comme décrit dans les 
précédents Echos. 
La pression sur le dey d’Alger et 
les dernières défaites de l’empire 
Ottoman ont réduits ses richesses. 
  
                       Turcs et commandant de la flotte d’Alger 
 
En 1787/1788/1789 la France subit un 
temps épouvantable et à lire les grands 
titres des historiens on pourrait croire aux 
sept plaies d’Egypte: inondations, (Le curé de 
Touques évoque une tornade, note 7 à 8 pieds 
(environ 2 mètres) dans la Grande Rue de 
Touques ), sécheresse, grêle, grand froid, l’hiver 
1788/1789 est rigoureux avec des moins 20°. Les 
rivières sont gelées et les transports sont bloqués 
(plus de farine aux moulins).  
Leconte de Mirabeau écrit à son père .  
« On dirait que l’ange exterminateur a frappé 
l’espèce humaine d’une extrémité du royaume à 
l’autre. Tous les fléaux sont déchainés. J’ai par-
tout trouvé des hommes morts de faim et de 
froid ». 
Les caractéristiques féodales de la France entra-
vent son développement économique.  
Un traité de libre échange (tiens, déjà) avec l’An-
gleterre vont s’avérer catastrophique à une éco-
nomie non préparée à la concurrence, 200.000 
chômeurs en 1788 affluent vers les villes.  
Les pluies de l’automne 1787 ont empêché d’ense-
mencer une grande partie des terres et la sécheresse 
de 1788 n’a pas permis la pleine croissance des 
blés.  
Les échanges avec l’Angleterre qui profite de sa 
position hégémonique s’avèrent ruineux pour la 
France . 
La révolution de 1789 va encore désorganiser notre 
pays très mal en point. 
Les caisses sont vides et elle va se tourner à nou-
veau vers Alger pour obtenir à crédit le blé man-
quant. 
 
 
 
 
 
Prise du 
palais des 
Tuileries 
1793  
Jacques 
Bertaux 

Il était une fois l’Algérie et la France 
 

Il était une fois l’Algérie et la France 


